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FICHE TECHNIQUE 

110001 

RAFALE 
LUNETTES DE PROTECTION 

AVANTAGES 

• Anti-rayures (HC)
• Branches réglables
• Lunettes livrées avec une cordelette et un
étui souple en microfibre

DESCRIPTION 

UTILISATION 

• Lunette de protection à usage industriel.
• Convient pour une utilisation de longue durée (classe optique 1)

✓ ✓ − − 

• Lunettes de protection à branches inclinables
• Protections latérales intégrées
• Oculaire en polycarbonate incolore
• Traitement anti-rayures (HC)
• Embouts de confort sur les branches
• Monture incolore en polycarbonate
• Lunettes livrées avec une cordelette et un étui souple en microfibre
• Pont de nez souple en PVC pour un meilleur confort
• Poids 24g
• Boîtes en carton kraft recyclées à 100%

VARIANTES 

110007 
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FICHE TECHNIQUE 

RAFALE 
LUNETTES DE PROTECTION 

NORMALISATION 

La conformité aux exigences essentielles de sécurité a été vérifiée en utilisant les normes harmonisées suivantes 

EN 166 : Protection individuelle de l'oeil - Spécifications 

EN 170 : Protection individuelle de l'oeil - Filtres pour l'ultraviolet - Exigences relatives au facteur de transmission et utili-
sation recommandée 

  

  

MARQUAGE OCULAIRE : 

2C-1.2 ERGOS 1 F CE   

MARQUAGE BRANCHES : 

ʎ EN 166 FT CE 

CONDITIONNEMENT 

Conditionné dans un emballage indiviuel transparent  
10 paires par boîte (en carton KRAFT 100% recyclé) 

x1 x10 x120 

L'existence d'une démarche RSE du 
fabricant évaluée certifiée par un orga-

nisme indépendant. 

Obtention d'un label par le produit OU 
Certification ISO 14001 du site de 

fabrication. 

Le lieu de fabrication du produit situé 
dans un rayon de 2000 km max de la 
France ET Pays classé dans le Top 30 

de l'IPE 2022. 

Conception du produit à partir de 
matériaux recyclés ou biosourcés à 

hauteur de 15% minimum. 




